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Clôtures* 

Rappels : Les clôtures* * nécessaires à 
* ou forestière et aux murs de soutènement. Dans le cas des murs de soutènement, 

la hauteur* de la clôture* est mesurée depuis le terrain naturel*, sans 
prendre en compte la hauteur* du mur de soutènement. 

La hauteur* maximale des clôtures* est limitée à 1,80m dans leur 
totalité (partie pleine et partie à claire-voie*).  

Dans les zones U2, U3 et Uh, l
peut excéder 1 mètre, elle peut être surmontée de dispositifs 
ajourés et/ou adossée à une composition végétale.  

Une hauteur* différente de la hauteur* maximale définie peut être 

tissu environnant, dans les cas suivants : 

 Pour la réfection* * de murs existants en 
* supérieure, à 

condition  ; 
 Pour répondre à une nécessité de sécurité ou liée à des 

nuisances (dépassement des seuils acoustiques 
règlementaires, ou le long des voies bruyantes) ; 

 Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité, 
notamment des accès*, toute réalisation de clôture* en 

publique* ou de voie peut être limitée 
en hauteur* en deçà de la hauteur* réglementaire 
maximale définie par le présent règlement. Dans ces cas-là, 
la hauteur* maximale des clôtures* opaques* 
est fixée à 1m ; 

 Pour les constructions* relevant de la destination 
« équipements  », la 
hauteur* des clôtures* peut être supérieure à 1,80 mètre si des nécessités techniques, 
fonctionnelles ou de sécurité le justifient ; 

 Pour des raisons de gardiennage et de sécurité dans les zones économiques ; 

Les clôtures* * voisines déjà existantes, et respecter 
une des typologies suivantes :  

 Haie bocagère* variée ; 
 Mur plein   ; 
 Clôture* à claire-voie*, en métal ou en bois ; 
 Clôture* grillagée à 

couvre sols) ; 
D * à claire-
voie*. 
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* 
architecturale est à respecter (matériaux, couleur, épaisseur, remise en place de la couvertine 

 

Sont interdits : 

 ) ; 
 Les couleurs blanches, vives, brillantes ; 
 Les haies constituant des clôtures opaques*  

Intégration des constructions* dans la pente 

mouvements de terrain et de  

étagement des volumes (cf. fiche en annexe du règlement  Implantation des constructions* dans 
la pente). 

limités aux stricts besoins techniques de la construction* et ne doivent pas conduire à une 
émergence de la construction* dans le paysage. 

Pour les bâtiments agricoles en zone A et N : 

 La hauteur* des déblais et remblais est limitée à la moitié de la hauteur* du bâtiment. 

Pour les autres constructions* : 

 Pour des pentes inférieures à 20% : les talus créés doivent être répartis en pentes douces 
pouvant être plantées. Les déblais et remblais ne doivent pas représenter une hauteur* de 
plus de 1 mètre par rapport au terrain naturel* ; 

 Pour les pentes supérieures à 20% : la construction* 
de soutènement ainsi que les déblais / remblais ne dépassent pas 2 mètres de hauteur* et 
sont réalisés sur le modèle des terrasses agricoles*. 

Intégration architecturale des constructions* 

oit être adaptée aux particularités et aux 
contraintes locales. Les constructions* nouvelles doivent présenter une homogénéité avec 

Les 
constructions* 

 

Façades 

Toutes les façades (annexes* comprises) doivent 
paysage naturel ou bâti existant. 


